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Un budget 2022  pour poursuivre la dynamique de la relance  

Lõann®e 2021 fut une ann®e suppl®mentaire marqu®e par la crise, sanitaire, ®conomique et sociale. Montpellier a pourtant su se 

montrer ¨ la hauteur des d®fis auxquels elle a ®t® confront®e, en engageant dõimportantes actions tout au long de lõann®e. 

Le budget 2022 sõinscrit ¨ nouveau dans le volontarisme montpelli®rain, et poursuit la dynamique de la relance.  

Ce budget de 640 Mû comprend dõimportantes actions visant ¨ prot®ger les Montpelli®raines et les Montpelli®rains, ïuvrer ¨ la 

transition écologique ainsi quõ¨ une ville apais®e et r®®quilibr®e, construire ensemble lõ®cole de demain, cr®er du lien social et 

protéger le pouv oir dõachat.   

Le budget 2022 marque lõouverture dõimportants projets pr®vus dans la programmation pluriannuelle dõinvestissement (PPI) vot®e en 

novembre  2021, tels que le f onds de concours de 25 Mû vers® ¨ la M®tropole en faveur des mobilit®s, lõacc®l®ration des énergies 

vertes pour le patrimoine municipal, le projet Lunaret -Lavalette -Montmaurin , le rafraichissement et le confort thermique des écoles, 

ou encore lõextension de la vid®oprotection.  

Cette ambition se traduit ainsi par plus de 146 Mû de d®penses dõ®quipement. Cet effort exige une gestion financi¯re exemplaire, 

et cõest le sens de la strat®gie qui a été  définie pour ce mandat sur la base de quatre  piliers :  

¶ Non augmentation des taux dõimposition 

¶ P®renniser lõautofinancement,  

¶ Ma´triser lõendettement ,  

¶ Investir davantage dans le cadre dõune PPI ambitieuse 

Construit sur ces grands piliers  et résolument au service des Montpelliéraines et des Montpelliérains, le budget 2022 marque une 

nouvelle étape décisive pour notre ville.  
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Le contexte global et lõéquilibre du BP 202 2 

Lõimpact de la crise sanitaire  
 

La Ville a intégré  lõimpact de la cinqui¯me vague et la d®gradation de la situation sanitaire dans le budget  2022 en mobilisant  des 

crédits supplémentaires  consacrés à la gestion de la crise, avec  notamment  le fonctionnement du  centre de vaccination de grande 

capacité.   

 

Impacts   CA 2020 BP + BS 2021 BP 2022 
Dépenses de fonctionnement (matériel de protection, nettoyage 

renforcé, prime exceptionnelle versée au personnel en 2020, etc.)  

4 Mû 0,9 Mû 1 Mû 

Pertes de recettes de fonctionnement (redevances des services 

publics, droits de stationnement et de terrasses, recettes de 

restauration scolaire etc.)  

6,9 Mû 0 0 

Crédits de fonctionnement non réalisés du fait des périodes de 

confinement (énergie, achats, restauration scolaire, etc. ) 

-3,3 Mû   

Fonctionnement du centre de vaccination de grande capacité   0,4 Mû 0,5 Mû 

Renfort de personnel pour le centre de vaccination   1,2 Mû  0,8 Mû  

Impact total en fonctionnement  7,6 Mû 2,5 Mû 2,3 Mû 

Impact total en investissement   (acquisition matériel 

informatique, acquisition mobilier, etc. ) 

2,2 Mû (dont 1,7 

Mû de d®penses 

de matériel 

informatique 

reportés sur 2021)  

 0,1 Mû  

Impact total  9,8 Mû  2,5 Mû1 2,4 Mû 
 

                                                             
1 NB : lõimpact du covid-19 au BP 2021 ne comprenait pas le coût du centre de vaccination  de lõh¹tel de ville, qui a ouvert au printemps 2021.  

1,6 Mû de cr®dits de fonctionnement suppl®mentaires ont ainsi ®t® ajout®s au BS 2021 à ce titre.  
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La certification des comptes  

 
La Ville de Montpellier fait partie des 25 collectivités retenues pour participer, sous la conduite de la Cour des Comptes, à la 

d®marche dõexp®rimentation de la certification des comptes des collectivit®s locales instaur®e par lõarticle 110 de la loi NOTRe du 

7 ao¾t 2015. Lõobjectif de cette exp®rimentation est dõ®tablir les conditions pr®alables et n®cessaires ¨ la certification g®n®ralis®e 

des comptes du secteur public local.  

En participant ¨ ce processus de certification, la Ville de Montpellier sõest engag®e ¨ pr®senter ses comptes annuels (bilan, compte 

de r®sultat, annexes) au contr¹le d'un commissaire aux comptes. Ce dernier est charg® dõexprimer une opinion et de sõassurer que 

les comptes :  

Å sont réguliers et sincères au regard des règles et principes comptables applicables à la collectivité ;  

Å donnent une image fid¯le du r®sultat des op®rations de lõexercice ®coul® ainsi que de la situation financi¯re et du patrimoine de 

la collectivité à la fin de chaque  exercice.  

En d®cembre 2021, le rapport de la phase pr®liminaire de lõaudit 2021 a confirmé  la mise en ïuvre de la quasi-totalité des 

recommandations de la Cour des comptes et du  commissaire aux comptes, grâce à des actions collectives fortes menées par les 

équipes dédiées, ayant portées notamment  sur les recettes, les régies,  ou encore les charges de  personnel. Un plan dõactions a 

rapidement ®t® initi® pour la mise en ïuvre des pr®conisations portant sur lõactif immobilis®, les entit®s subventionn®es, les 

délégations de service public , les tableaux de rapprochements.  

La Ville d e Montpellier voit dans cette exp®rimentation lõopportunit® : 

Å de fiabiliser ses dispositifs de contr¹le interne de fa­on transversale ¨ lõ®chelle de la collectivit® ; 

Å de moderniser ses systèmes d'information financière ;  

Å dõaccroitre la transparence envers les élus municipaux, les administrés, l'ensemble des acteurs financiers ;  

Å de renforcer sa gestion budgétaire, comptable et financière par la mise en place de tableaux de suivi plus pertinents en 

termes de risques encourus.  
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Le bouclage global  du budget  
 

Le budget total 202 2 (op®rations dõordre et op®rations r®elles) sõ®tablit ¨ 640 Mû et se présente ainsi  : 

 

En Mû Ordre  Réel Total 

Dépenses  

Fonctionnement  57 334 391 

Investissement  32 217,1  249 

Total 89 551 640 

Recettes  

Fonctionnement  26 365 391 

Investissement  63 186 249 

Total 89 551 640 

 

Evolution du budget total  

 En Mû BP 2021  BP 2022  

Section  de fonctionnement  367 391 

Section d'investissement  200 249 

Total Budget  567 640 
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Le bouclage réel par section  
Section de f onctionnement  
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Section dõinvestissement  
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Lõ®pargne et la situation financi¯re 
 

Cha´ne de l'®pargne en Mû 
BP 2021 BP 2022 

Evolution  

Recettes de fonctionnement  352,0 365,0 3,7% 

- Dépenses de fonctionnement  322,2 333,9 3,6% 

EPARGNE BRUTE 29,8 31,1 4,3% 

- Remboursement du capital de la dette  12,8 13,7 6,2% 

EPARGNE NETTE 
17,0 17,4 2,8% 

Recettes r®elles dõinvestissement hors 

emprunt dõ®quilibre et gestion active de 

la dette  

19,6 20,6 28,8% 

D®penses dõ®quipement (dont ACI et 

fonds de concours 3M)  

126,8   146,4  
15,4% 

Besoin de financement (emprunt)  101,6 123,4 21,4% 

 
  

 

  
1er janvier 

2021 

1er janvier 

2022 
  

Encours de dette 1er janvier en Mû 209,4 209,1 -0,1 % 

Epargne brute  29,8 31,1 4,3% 

Capacité de désendettement  7,0 ans 6,7 ans -4,3% 

Le niveau dõ®pargne brute au 1er 

janvier progresse de 1,3 Mû (+4%) 

gr©ce ¨ lõeffet de rattrapage des 

recettes réelles de 

fonctionnement et à la diminution 

des charges dõint®r°t de la dette. 

Le niveau dõ®pargne nette est 

égalem ent en hausse de 0,4  Mû 

(+2,8%).  

 

Lõencours de dette est stable à 

209,1 Mû au 1er janvier 2022. Sur 

ce total, 11 Mû sont issus 

dõemprunts de type revolving 

rembours®s en d®but dõann®e.  

 

Lõemprunt dõ®quilibre prévisionnel  

sõ®l¯ve ¨ 123,4 Mû en 2022.  
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Un budget 2022 ambitieux pour Montpellier et les Montpelliérains  

 

Le budget 2022 est un budget ambitieux au service de la dynamique de la relance et de la transition écologique et solidaire. Il est 

composé de 6 grands axes  de politiques publiques :  

 

 

Axe du budget 2022 Thématique  

Redonner la priorité aux écoles et aux enfants  

¶ Investir pour lõavenir 

¶ Un grand plan pour revaloriser lõ®cole de la 

République  

¶ Une restauration scolaire diversifiée et de qualité  

¶ Accroître les places en crèche et accompagner les 

jeunes Montpelliérains durant leur petite enfance  

Une ville apaisée et durable  

¶ Rééquilibrer la ville  

¶ Accompagner son développement  

¶ Apaiser la ville  

Une ville plus verte et plus résiliente  
¶ Une ville exemplaire  

¶ La ville parc  

Lõ®panouissement de chacun  

¶ Un grand plan de rénovation pour le sport de 

proximité  

¶ Un patrimoine exceptionnel  

¶ Un appui à la vitalité associative  

Une ville plus accueillante et solidaire  
¶ Une ville plus proche de ses habitants  

 

Une ville qui protège  
¶ La sécurité pour tous et partout  

¶ La propret®, lõhygi¯ne et la s®curit® sanitaire 
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Redonner la priorité aux écoles et aux enfants  
 

Le bien -être des enfants et lõam®lioration des conditions dõapprentissage constituent la priorit® de cette mandature. Le projet 

ambitieux port® par lõ®quipe municipale se traduit par un plan école au service de la réussite et de lõ®panouissement de tous les 

enfants et adolescents  montpelliérains . 

En plus des constructions dõ®coles nouvelles, Montpellier a lanc® un grand plan pour penser lõ®cole de demain via la d®marche 

« Montpellier, école 2030  ». Cela se traduit au niveau budgétaire par  un effort majeur dõinvestissement visant ¨ réhabiliter le 

patrimoine scolaire et lõinscrire dans lõavenir. En parall¯le, la Ville est engag®e dans un programme visant ¨ proposer 300 places de 

cr¯ches suppl®mentaires dõici 2026 ainsi que dans le projet global de la cit® de lõalimentation, qui associe  une dimension 

p®dagogique ¨ lõaugmentation de la part du bio, des circuits-courts et des aliments peu transformés dans les assiettes des enfants.  

Premier poste du budget 2022, la réussite éducative, la petite enfance et la restauration scolaire représent ent plus du quart des 

op®rations r®elles qui seront conduites tout au long de lõann®e. Montpellier fait ainsi de cette th®matique la cl® de vo¾te des actions 

men®es et place lõenfant au cïur de ses politiques publiques. 

 

  FONCTIONNEMENT (HORS 
PERSONNEL)

27,7 Mû

INVESTISSEMENT

37,8 Mû 

PERSONNEL (2211 AGENTS)

86,2 Mû

TOTAL

151,7 Mû

PRIORITE AUX 
ECOLES ET AUX 

ENFANTS
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Redonner la priorité aux écoles et 

aux enfants  

Investir pour lõavenir : 

¶ 1,8 Mû pour le groupe scolaire Lucie Aubrac/Samuel Patty ( 10 

classes élémentaires et 5 classes de maternelle, ouverture 

septembre 2022)  

¶ 1,6 Mû pour la 2 nde  phase du groupe scolaire Jeanne Moreau (cité 

créative, 10 classes supplémentaires)  

¶ 1,4 Mû pour le groupe scolaire Hauts du quartier Croix dõArgent  

¶ 0,3 Mû pour la pose de capteurs de qualit® de lõair dans les ®coles 

Un grand plan pour revaloriser lõ®cole de la République  

¶ 2,9 Mû pour les travaux de r®habilitation de lõ®cole ®l®mentaire du 

Conservatoire  

¶ 5,1 Mû pour le soutien scolaire gratuit et laï que et les temps 

périscolaires . Le soutien sco la ire concerne actuellement 58 écoles 

élémentaires (soit 88% des écoles) et accueille 2200 élèves par jour.  

¶ 5 Mû pour les travaux de rénovation écologique des écoles  

¶ 0,7 Mû pour le confort thermique des ®coles (proposition dõune 

nouvelle AP au BP 2022)  

¶ 1,3 Mû pour le plan numérique dans les écoles (poursuite et fin de 

lõinstallation des vid®o projecteurs dans les ®coles) 
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Redonner la priorité aux écoles et 

aux enfants  

Accroître les places en crèche et accompagner les jeunes 

Montpelliérains durant leur petite enfance   

¶ 85 nouvelles places supplémentaires de crèche en 2022 

avec lõouverture de la cr¯che Liselotte (72 places, ZAC Rive 

Gauche) et 13 places au titre de réservation s de berceaux  

¶ 0,3 Mû pour la crèche Mireille Laget (cité créative, qui sera 

dotée de 48 berceaux)  

¶ 0,2 Mû pour la cr¯che Hauts Croix dõArgent (qui 

comprendra 68 berceau)  

Une restauration scolaire diversifiée et de qualité  

¶ 1,4 Mû pour la cité de lõalimentation, visant ¨ favoriser 

lõacc¯s ¨ des produits sains et durables.  

¶ 1 Mû pour la construction de restaurants scolaires en self -

service  
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Une ville apaisée et durable  
 

Cette thématique vise à  am®liorer le cadre de vie et lõattractivit® de la ville, en repensant lõurbanisme montpelli®rain autour de trois 

objectifs principaux  : rééquilibrer Montpellier , accompagner son développement et apaiser la ville . A tra vers ces objectifs , 

Montpellier concourt à freiner  lõ®talement urbain et  à réinvestir  les quartiers plus anciens, souvent oubliés des projets urbanistiques.  

Il sõagit ®galement de davantage ma´triser lõexpansion  de la ville  et de proposer une plus grande c ohérence dans le projet urbain  

montpelliérain , notamment en augmentant la part de construction au sein des ZAC et en luttant contr e la construction à la parcelle.  

Un engagement fort  est pris pour le  rééquilibrage de la ville, via des investissements portés en complément de ceux de la M étropole  

vers les quartiers du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain des Cévennes et de la Mosson.  

Lõobjectif dõapaiser la ville et de participer au renouveau de ses quartiers se traduit par la participation aux investissements majeurs 

portés par  la Métropole en matière de voirie, de transports et de mobilité. Le  fonds de concours dõun montant total de 100 Mû vers® 

à la Métropole marque une impulsion forte en faveur des mobilités douces  : concrétiser la 5 ème  ligne de tramway, éten dre la 1 ère  

ligne jusquõ¨ la gare Sud de France, organiser un sch®ma directeur des mobilit®s ambitieux et r®aliser 4 lignes de bus tram  à haut 

niveau de service . Il sõagit dõïuvrer ¨ la transition ®cologique, tout en favorisant lõouverture sur le monde des jeunes générations et 

en aidant le pouvoir dõachat.  

Les crédits de cette thématique contribuent ainsi à réinventer la ville , plus verte et plus solidaire.  

 

  
FONCTIONNEMENT (HORS 

PERSONNEL)

8,6 Mû

INVESTISSEMENT

66,7 Mû

PERSONNEL (56 AGENTS 
VILLE ET 193 AGENTS 

MUTUALISES)

9,9 Mû

TOTAL

85,2 Mû

UNE VILLE APAISEE 
ET DURABLE
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Une ville apaisée et durable  

Accompagner son  développement  

¶ 0,7 Mû de par ticipation à la ZAC  Beausoleil (en 2022  démarrage du chantier 

de construction dõun immeuble de 40 logements locatifs sociaux et  poursuite 

de lõaménagement de la coulée verte au cïur du quartier).  

¶ 0,2 Mû pour lõembellissement et la requalification visuelle de la ville  

¶ 3,8 Mû pour la ZAC cité créative  : en 2022  livraison de logements autour de la 

place dõArmes, démarrage du chant ier du lieu culturel le Cocon et  le 

démarrage du chantier de la 2nde phase du groupe scolaire Jeanne Moreau.  

¶ 1,2 Mû pour lõam®nagement du dernier tron­on de lõavenue Raymond 

Dugrand (ZAC Parc Marianne)  

¶ 1,6 Mû de participation à la ZAC de la Restanque. Livraison en 2022 du  

premier groupe scolaire du quartier ( Lucy Aubrac/Samuel Patty) et des  

aménagements de voirie permettant de sécuriser les cheminements doux vers 

les écoles.  

Apaiser la ville  

¶ 25 Mû de fonds de concours versés à la Métropole pour la Ville apaisée, et 

notamment les mobilités douces et alternatives (ligne 5)  

 

¶ 5 Mû pour la mise en accessibilité des bâtiments et équipements publics  

 

Rééquilibrer la ville  

¶ 6 Mû pour la politique foncière de la collectivité  

 

¶ 1,8 Mû de participation au renouvellement des quartiers prioritaires Mosson et 

Cévennes  

 

¶ 1,1 Mû de participation pour la conces sion dõam®nagement de Grand Cïur 
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Une ville plus verte et plus résiliente  
 

Montpellier porte une réponse forte aux enjeux majeurs de son territoire  via dõimportants cr®dits en faveur dõune ville plus verte et 

plus résiliente, du développement de  la nature en ville et de  la transition écologique . Les valeurs de solidarité, de qualité de vie, 

dõenvironnement et de sobri®t® sont au cïur des politiques publiques de  Montpellier, qui permettent aux  Montpelliéraines et aux  

Montpelliérains  de se réapproprier , à pied ou à vélo,  la ville,  plus verte, plus conviviale et fraternelle.  

 

Les crédits  propos®s au budget 2022 sõinscrivent dans les grandes orientations d®finies dans la PPI : préserver et valoriser le patrimoine 

naturel existant, créer  de s parcours et  co ulées vertes dans la ville, construire et aménager de  nouveau x jardins partagé s pour créer 

du lien social  et planter  50 000 arbres sur la mandature. La ville parc se dessine ainsi au travers des projets de développement et de 

préservation de la nature en v ille, tels que le  projet s dõam®nagement du poumon vert du nord de Montpellier, ou celui des Bouisses, 

pour lesquels 2022 constituera une étape majeure . 

 

En parallèle de  la mise en place de la zone de faible ®mission (ZFE), la Ville veut renouveler lõensemble de son parc automobile pour 

le décarboner et participer au développement des énergies douces . Montpellier se veut ainsi  une ville  exemplaire , plus résiliente, qui 

diminue son empreinte sur lõenvironnement. 

 

 

 

 

 

 

immobiliers.  

 

 

 

FONCTIONNEMENT (HORS 
PERSONNEL)

6,2 Mû

INVESTISSEMENT

10,8 Mû

PERSONNEL (287AGENTS)

12,6 Mû

TOTAL

29,6 Mû

UNE VILLE PLUS 
VERTE ET 

RESILIENTE
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Une ville plus verte et plus résiliente  

La ville parc  

¶ 0,5 Mû pour lõam®nagement de Grammont (®tudes, cr®ations de jardins familiaux et 

plantation de vergers à agrumes)  

 

¶ 0,5 Mû pour la restauration du jardin de la reine (démarrage des travaux fin 2022)  

 

¶ 0,4 Mû pour la végétalisation de la ville (programme 50  000 arbres)  

 

¶ 0,2 Mû pour les études préalables au secteur des Bouisses. La mission de dialogue 

compétitif sera complétée par une co ntribution citoyenne et permettra de concevoir 

un projet dõensemble pour la valorisation des espaces naturels et agricoles du quartier.  

 

¶ 0,8 Mû pour lõagriparc du Mas Nouguier 

 

¶ 0,6 Mû pour la r®novation dõaires de jeux inclusives  

 

¶ 0,2 Mû pour les études et am®nagements de lõaqueduc Saint Cl®ment 

 

¶ 0,2 Mû pour la création de parcs et jardins familiaux  

Protéger la biodiversité  : le projet Lunaret -Lavalette -Montmaur  

¶ 0,6 Mû pour  le projet  Lunaret -Lavalette -Montmaur,  projet global de transformation du 

poumon vert du Nord de  Montpellier et de la Métropole .  

¶ 0,2 Mû pour les études préalables du centre de soin  

Une ville exemplaire  

¶ 1,4 Mû pour la transition énergétique du patrimoine  (déploiement de bornes de 

recharge pour véhicules électriques et prod uction dõ®nergie photovoltaµque) 

¶ 1,3 Mû pour la flotte décarbonée de véhicules municipaux  
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Lõ®panouissement de chacun 
 

Les crédits proposés au budget 2022 pour la culture, le patrimoine, les sports et la jeunesse traduisent la volonté de la Ville de 

Montpellier dõentretenir et de mettre en valeur les atouts de son territoire. 

 

Montpellier associe ainsi ses efforts à ceux de la Métropole pour valoriser le patrimoine architectural et historique exceptionn el du 

cïur de ville, au soutien de sa candidature au patrimoine mondial de lõUnesco et du rayonnement de son territoire. En compl®ment 

des actions men®es pour la propret® et la s®curit®, ces op®rations contribuent ¨ accro´tre la qualit® de vie et lõattractivit® dõun cïur 

de ville partag® par lõensemble des habitants de la M®tropole.  

La ville valorise son patrimoine culturel et ses talents, et réinvestit ses équipements sportifs pour les réhabiliter, et les  ouvrir à toutes et 

¨ tous. Lõann®e 2022 voit ainsi le lancement du grand plan de rénovation des équipements et plateaux sportifs de proximité inscrits 

dans la PPI. 

 

Par ailleurs, afin de soutenir les partenaires indispensables de la ville qui jouent un rôle majeur dans la  qualité de vie à Montpellier, le  

soutien aux associations culturelles et sportive  est conforté en 2022 , notamment par la reconduction des  subventions dõ®quipement 

pour un total dõ1 Mû.  

 

 

 

 

 

 

    Et solidaires.  

 

 

FONCTIONNEMENT (HORS 
PERSONNEL)

13 Mû

INVESTISSEMENT

16,6 Mû 

PERSONNEL (217 AGENTS)

9,7 Mû

TOTAL

39,3 Mû

L'EPANOUISSEMENT DE 
CHACUN
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Lõ®panouissement de chacun 

Un appui à la vitalité associative  

¶ 1 Mû de subventions dõ®quipement aux associations dans les domaines 

culturels et sportifs  

Un grand plan de rénovation pour le sport  

¶ 2,9 Mû pour le skate -park de Grammont (début des travaux pour une 

livraison prévue en 2023)  

¶ 1,3 Mû pour la rénovation du palais des  sports Coubertin (fin des études et 

début des travaux en 2022)  

¶ 0,6 Mû pour les travaux des vestiaires de Giambrone et Paul Valéry  

¶ 0,5 Mû pour la réfection des plateaux sportifs, dont Marc Bloch et Croix 

dõArgent en 2022  

¶ 0,5 Mû pour le complexe de tennis de Grammont (réfection de 5 terrains)  

Un patrimoine exceptionnel  

¶ 0,6 Mû pour lõembellissement et la valorisation du patrimoine 

¶ 0,5 Mû pour le ravalement et la mise en conformité des menuiseries et 

façades dans le Centre -ville et les faubourgs  

¶ 0,2 Mû pour lõ®tude globale pr®alable ¨ la restauration et la mise en valeur 

du Peyrou  

¶ 0,2 Mû pour la restauration de lõaqueduc des Arceaux 
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Une ville plus accueillante  et solidaire  
 

Soucieuse de la question de la solidarité et, face à la tentation du repli, la Ville répond, dans ses différents projets (tarification des 

c antines, encadrement des loyers  et gratuité des transports conduite par la Métropole  é), en assemblant les ®l®ments dõun v®ritable 

bouclier social, protecteur des plus vuln®rables et du pouvoir dõachat de chacune et chacun . 

 

Les enjeux de solidarité se traduisent aussi dans le maillage de la commune et des quartiers, auquel contribuent le s Maisons pour 

Tous. Les investissements 2022 sõinscrivent ainsi dans le cadre de la PPI 2021-2026, qui, en complément de celle du Centre Communal 

dõAction Sociale, permet lõengagement dõun vaste plan de modernisation et de r®habilitation des EHPAD et des Maisons pour Tous.  

Par ailleurs, la 24 ème  Maison pour Tous ouvrira ses portes en 2022 dans la quartier Rive gauche.  

 

De plus , un travail impor tant est engagé concernant  la relation aux usagers, le renouveau d®mocratique et lõinnovation sociale. 

Dõimportants investissements  sont notamment programmés en 2022 pour la modernisation informatique et numérique du service 

public, ainsi que le développement de la démocratie de proximité, via la mobilisation de crédits participatifs importants dan s les 

quartiers. Ou verte et laïque, la Ville appelle ainsi à la participation de tous pour écrire le quotidien de chaque place, de chaque 

quartier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONCTIONNEMENT (HORS 
PERSONNEL)

18,7 Mû

INVESTISSEMENT

11,4 Mû

PERSONNEL (298 AGENTS)

9,8 Mû

TOTAL

39,9 Mû

UNE VILLE PLUS 
ACCUEILLANTE ET 

SOLIDAIRE
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Une ville plus accueillante  et solidaire  

Une ville plus proche de ses habitants  

¶ 13 Mû pour la subvention au CCAS  

 

¶ Soutien  à la politique de mobilité de la Métropole, visant à offrir 

des transports gratuits pour tous et à desservir plus largement les 

quartiers prioritaires de la Ville  

¶ 2 Mû pour les travaux de proximité dans les quartiers, triplés 

depuis la nouvelle mandature  

¶ 1,2 Mû de travaux sur les locaux associatifs  

¶ 1,2 Mû dõinvestissement pour les travaux et ®tudes des Maisons 

pour tous  

 

¶ 0,2 Mû de participation aux travaux du programme de 

résorption des bidonvilles sur le territoire de Montpellier  
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Une ville qui protège  
 

Sur cette mandature ont été définies de  nouvelles priorités pour  Montpellier en matière de sécurité , qui se traduisent  par  

des moyens renforcés pour affirmer le respect de la loi et des règles républicaines sur lesquelles repose le vivre ensemble. 

Cõest dans ce sens que sõinscrivent lõacquisition de deux centres de commandement mobiles  de police supplémentaires 

en octobre 2021 pou r renforcer la capacit® dõintervention de la police municipale, ainsi que la mise en place de la police 

des transports qui interviendra ¨ la fin de lõann®e 2023.  

 

La PPI pr®voit dõimportants investissements en matière de sécurité , visant à  construire la v ille qui protège . Par la création 

dõun h¹tel des s®curit®s ou le renforcement de la vid®o protection, la PPI r®pond ainsi ¨ lõimportant travail men® pour 

accroitre la présence de la po lice municipale sur le terrain en coordination  avec la police nationale,  qui a permis de 

diminuer la délinquance de 40% sur le centre -ville et de 20% ¨ lõ®chelle de lõensemble de la ville.  

 

Les crédits prévus au BP 2022 pour cette thématique  regroupent également les actions menées pour assurer la protection 

des Montpelliérain es et des Montpelliérains face à la crise sanitaire  : dõimportants moyens sont d®ploy®s en 2022 ¨ ce 

titre, avec notamment le fonctionnement du centre de vaccination de grande capacité.  

 

 

  

FONCTIONNEMENT (HORS 
PERSONNEL)

3,9 Mû

INVESTISSEMENT

2,0 Mû

PERSONNEL 

366 agents (dont 72 agents pour l'hygiène 
et la sécurité sanitaire et 292 agents 
pour la sécurité)

17,5 Mû

TOTAL

23,4 Mû

UNE VILLE QUI 
PROTEGE



Ville de Montpellier - Budget Primitif 2022  

23 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Une ville qui protège  

La sécurité pour tous et partout  

¶ 0,5 Mû pour la mise en commun des images de 

vidéoprotection entre la Ville, la Métropole et TAM  

 

¶ 0,4 Mû pour lõextension de la vid®oprotection (entre 

20 et 25 caméras supplémentaires en 2022)  

 

¶ 0,1 Mû pour les études du futur hôtel de la sécurité  

¶ Renforcement de la coopération avec les forces de 

police de lõEtat 

La protection sanitaire, lõhygi¯ne et la propret® 

¶ 1,3 Mû pour le fonctionnement du centre de 

vaccination de grande capacit® de lõh¹tel de ville 

¶ 1 Mû de crédits de fonctionnement fléchés pour la 

crise sanitaire (acquisition de produits sanitaires, 

masques et matériel de protection, nettoyage et 

désinfection des bâtiments municipaux, etc.)  

¶ 1 Mû pour la lutte contre les graffitis et lõaffichage 

sauvage  

¶ 1,4 Mû de crédits de fonctionnement pour les 

actions dõhygi¯ne et salubrit® : lutte antivectorielle, 

travaux de sécurité sanitaire, prise en charge des 

situations dõincurie dans lõhabitat, lutte contre le 

saturnismeé  

 
































































































